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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Strukturpolitik

Alors qu'internet redistribue les cartes dans de nombreux secteurs, le monde du
tourisme n'échappe pas à la règle. Par conséquent, les nouvelles offres numériques qui
proposent des services de location de particulier à particulier posent des défis à la
législation fédérale en vigueur. Le canton du Valais, particulièrement concerné par les
questions liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation
du droit fédéral aux nouvelles offres en matière d'hébergement. La CER-CE
recommande à l'unanimité le rejet de l'initiative. De son côté, si la chambre des
cantons a décidé tacitement de rejeter l'initiative du canton du Valais, elle propose,
comme alternative, le dépôt d'un postulat pour un examen approfondi de la question. 1

STANDESINITIATIVE
DATUM: 03.03.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

La mutation structurelle du domaine touristique, induite notamment par les évolutions
technologiques, entraîne logiquement une remise en question des normes fédérales
incompatibles avec les nouvelles formes d'hébergement touristique. Pour répondre à
cette évolution, le canton du Valais, particulièrement concerné par les problématiques
liées au tourisme, a déposé une initiative cantonale qui vise une adaptation du droit
fédéral. Avec des objectifs similaires, la Commission de l'économie et des redevances
du Conseil des Etats (CER-CE) avait déposé un postulat. Cet objet de la CER-CE a été
accepté par la chambre des cantons lors de la session parlementaire d'hiver 2016. Par
conséquent,  la Commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-
CN) a proposé à l'unanimité à son conseil de ne pas donner suite à l'initiative cantonale
du Valais. En effet, si elle estime qu'une analyse approfondie de la question est
impérative, elle considère que le postulat de sa commission sœur rempli cet objectif.
Selon les recommandations de sa commission, le Conseil national a décidé, à
l'unanimité, de ne pas donner suite à l'initiative. 2

STANDESINITIATIVE
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des États s’est penché, à son tour, sur le message sur la promotion
économique 2020-2023. Tout d’abord, il a suivi à l’unanimité le Conseil fédéral et le
Conseil national en validant un crédit de CHF 21,7 millions pour la cyberadministration,
avec la création d’un guichet unique numérisé pour les PME, et de CHF 17,6 millions
pour la promotion de la place économique helvétique. Ensuite, la chambre des cantons
a adopté par 33 voix contre 13 la hausse de CHF 22,8 à 30 millions pour Innotour,
proposée par la chambre du peuple. Finalement, les sénateurs et sénatrices se sont
distinguées en rallongeant le crédit pour la promotion du tourisme et pour la
promotion des exportations. Par 33 voix contre 9, les sénateurs et sénatrices ont
augmenté l’enveloppe pour le tourisme de CHF 220,5 à 230 millions de francs. Les
sénateurs et sénatrices des cantons touristiques, comme le Valais, Berne, ou les
Grisons ont insisté sur la place prépondérante du tourisme dans l’économie helvétique.
Puis, par 33 voix contre 8, ils ont rallongé l’enveloppe pour les exportations de CHF
90,5 à 94 millions de francs. Au final, le Conseil des États, à la suite des premières
modifications du Conseil national, propose un crédit de CHF 393,3 au lieu des 373,1
millions initialement prévus pour la promotion économique par le Conseil fédéral. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 11.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Infrastruktur und Lebensraum

Raumplanung und Wohnungswesen

Bodenrecht

Obwohl der Zweitwohnungsinitiative bereits im Vorfeld der Abstimmung in den Medien
relativ viel Aufmerksamkeit beigemessen wurde, war dies nicht vergleichbar zum
enormen Medienecho, welches die Annahme der Initiative mit sich brachte. Dazu trug
nicht zuletzt die am Abstimmungssonntag getätigte Aussage von Bundesrätin Leuthard
(cvp) bei, dass der Zweitwohnungsbaustopp per sofort gelte. Aufschreie kamen
insbesondere aus den Tourismuskantonen Wallis und Graubünden, welche von der
neuen Regelung am stärksten betroffen sind. Diese beiden Kantone beherbergen laut
einer Hochrechnung aus dem Jahr 2006 zur Volkszählung 2000 mit einem
Zweitwohnungsanteil von 61% bis 73% die zehn Gemeinden mit dem höchsten Anteil an
kalten Betten und sind gemäss Volkszählung mit über 35% auch diejenigen Kantone mit
dem höchsten kantonalen Zweitwohnungsanteil. Der Tourismus- und Bausektor sah
sich als Leidtragender des ausgedrückten Volkswillens. Eine vom ARE herausgegebene
Studie aus dem Jahre 2008 war jedoch zum Schluss gelangt, dass der Tourismus durch
einen Baustopp für Zweitwohnungen auf langfristige Sicht keine nennenswerten
Einbussen verzeichnen würde. Für den Bausektor hingegen prognostizierten die
Autoren der Studie insbesondere für das Oberengadin einen Rückgang der
Gesamtbeschäftigung von zwei bis vier Prozent. Gravierender sah dies eine von den
Gegnern der Initiative in Auftrag gegebene Studie, welche bei einer rigiden Umsetzung
der Initiative für die Kantone Waadt und Wallis folgenschwere volkswirtschaftliche
Kosten ausrechnete. Zu diskutieren gaben auch diverse Unklarheiten im Initiativtext,
allen voran dessen konkrete Ausgestaltung und der genaue Zeitpunkt des Inkrafttretens
der Übergangsbestimmungen. Die CVP, welche sich seit der Aussage ihrer Bundesrätin
in einer delikaten Situation befand, publizierte noch im März ein dreiseitiges
Positionspapier, in dem sie sich bezüglich der hängigen Baugesuche auf die Seiten der
Bergkantone schlug: Die Gemeinden sollen alle im Berichtsjahr und somit auch alle
nach Annahme der Initiative eingereichten Baugesuche im Jahr 2012 noch behandeln
dürfen. Desweitern seien Rustici, Maiensässbauten und Alphütten als schützenswerte
Bauten von den Regelungen auszunehmen. 4

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2012
MARLÈNE GERBER

Ende Juni schickte der Bundesrat seinen Entwurf zur Umsetzung der
Zweitwohnungsinitiative in die Vernehmlassung. Das Ausführungsgesetz und die
entsprechende Verordnung orientierten sich im Grundsatz an den Bestimmungen der
per 1.1.13 in Kraft getretenen Übergangsverordnung, die den Interessen der betroffenen
Regionen bereits Rechnung trägt. Von den 144 eingegangenen Stellungnahmen
begrüssten insbesondere die bürgerlichen Parteien, wirtschaftliche Dachverbände,
Tourismusorganisationen, Baumeister, Bergkantone – darunter auch der Kanton Wallis –
sowie die BPUK die Entwürfe in ihrer Stossrichtung. SP, EVP, GLP und Grüne sowie
gewichtige Natur- und Umweltschutzorganisationen wie der WWF, VCS und Pro Natura
hingegen lehnten den Gesetzesentwurf ab. So auch Helvetia Nostra, von wessen Seite
verlautet wurde, gegen ein so ausgestaltetes Gesetz würde man das Referendum
ergreifen, da es dem geäusserten Volkswillen widerspreche. Insbesondere stiess sich
der Verein an der Möglichkeit zur Überschreitung des Schwellenwerts von 20%, sofern
die neuen Zweitwohnungen auf einer kommerziellen Vertriebsplattform zur Miete
angeboten würden. Das Bundesamt für Raumentwicklung liess hierauf verlauten, man
habe mit dem vorgelegten Entwurf die im Berichtsjahr von BAK Basel prognostizierten
schwerwiegenden wirtschaftlichen Auswirkungen verhindern wollen, mit welchen die
betroffenen Gebiete bei einer rigiden Umsetzung der Initiative zu rechnen hätten. In
seinem Vernehmlassungsentwurf hatte der Bundesrat hierzu eine Einschränkung
vorgenommen, wonach die Möglichkeit zur kommerziellen Vermietung nur in Gebieten
zugelassen werden kann, wo ein tatsächlicher Bedarf nach Ferienwohnungen besteht.
Zu Beginn des folgenden Jahres will die Landesregierung die Botschaft zum
Bundesgesetz über Zweitwohnungen präsentieren. 5

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 27.06.2013
MARLÈNE GERBER
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Umweltschutz

Naturschutz

L'Allemagne, la France, l'Italie, la Yougoslavie, le Liechtenstein, l'Autriche et la Suisse
ainsi que la CE ont décidé de mener une politique globale de conservation des Alpes
par le biais d'une Convention sur la protection des Alpes qui tire son origine d'une
résolution établie à la conférence de Berchtesgaden (RFA) en 1989. Une série de
protocoles doit préciser les mesures à prendre et les lignes de conduite à tenir pour
atteindre ce but. Cela concerne notamment cinq domaines: la protection de la nature
et du paysage, les transports, l'économie de montagne, le tourisme et l'aménagement
du territoire. Les transports forment le volet le plus important; il s'agit de diminuer les
risques qu'ils font peser sur les hommes, les animaux et les plantes, en particulier par le
transfert de la route au rail du transit de marchandises. Le projet de Convention mis en
consultation par le Conseil fédéral a reçu un bon accueil de la part de la majorité des
cantons, partis et organisations concernés. Certains opposants, notamment les cantons
montagnards comme UR, GR, VS, TI, 0W et GL, ont cependant estimé qu'il portait
atteinte à la souveraineté cantonale et qu'il pourrait nuire au développement
économique des régions de montagne. La Suisse a ainsi signé la convention en
novembre, à Salzbourg, tout en émettant certaines réserves et en signalant que le bon
déroulement des négociations sur les protocoles additionnels serait une condition de la
ratification. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.11.1991
SERGE TERRIBILINI

Le DFI a ensuite mis en consultation l'ensemble des cinq protocoles de la Convention
des Alpes (agriculture de montagne, protection de la nature et entretien des paysages,
aménagement du territoire et développement durable, tourisme et transports) discutés
à Paris. La majorité des cantons alpins (10 sur 15, soit UR, SZ, OW, GL, GR, TI, VS, NW,
AR, AI et ZG comme canton non alpin) ainsi que le SAB, le PDC, le PRD, l'UDC, le PdL (ex-
PA) et les organisations économiques les ont sévèrement critiqués et les ont rejetés.
Malgré les amendements apportés, ils seraient, selon eux, beaucoup trop
unilatéralement axés sur la protection et ne feraient pas de place pour le
développement économique des régions alpines. En revanche, le PS, l'AdI, le PL, les DS,
les Verts et les organisations de protection de l'environnement se sont prononcés
favorablement sur ces protocoles et ont soutenu leur ratification. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 26.11.1994
SERGE TERRIBILINI

Sozialpolitik

Gesundheit, Sozialhilfe, Sport

Sport

En matière de sport, l'organisation des futurs Jeux Olympiques (JO) d'hiver et des
Championnats du monde de ski à Crans-Montana (VS) ont eu des répercussions sur la
scène politique. Suite au forfait de Saint-Moritz (GR) et de Lucerne, seules les
candidatures des villes de Lausanne et d'Interlaken (BE) sont restées en lice pour
l'organisation des JO d'hiver de 1994. Si l'intention de recevoir les JO dans le canton de
Vaud ou de Berne a rencontré un écho favorable auprès des autorités et d'une partie
de la population, diverses organisations écologiques ont cependant émis un avis
défavorable au sujet de la candidature de ces deux régions en concurrence. Le WWF et
la Ligue suisse pour la protection de la nature craignent qu'une telle manifestation ne
provoque de graves atteintes aux sites et aux équilibres régionaux. Mais la préparation
des Championnats du monde de ski 1987 à Crans-Montana a également entraîné des
conflits entre tenants du sport et partisans de l'environnement. Principale pomme de
discorde entre les deux parties, le déboisement pour l'aménagement des pistes jugé
nécessaire au bon déroulement des compétitions sportives. Les écologistes portèrent
l'affaire devant le Tribunal fédéral, lequel les débouta en confirmant la nécessité de ce
déboisement. Ils réagirent à cette décision par le dépôt d'une motion qui demandait au
Conseil fédéral de rayer du budget 1987 la garantie de déficit pour les Championnats du
monde de ski, mais en vain puisqu'elle fut rejetée par le Conseil national. 8

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 04.12.1986
STÉPHANE HOFMANN

1) BO CE, 2016, pp.82; Rapport CER-CE
2) BO CN, 2017, p.534; Rapport CER-N/WAK-N
3) BO CN, 2019, pp.643 s.; Communiqué de presse CER-CE du 30.08.2019
4) BaZ, 15.2.12; NZZ, 16.2.12; Presse vom 12.3.12, TA, 27.3.12, NZZ, 31.7.12.
5) BBl, 2013, S. 5245; Medienmitteilung BR und UVEK, 27.6.13; Presse vom 28.6.13; LZ, 17.10.13; LT, 18.10.13
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